
Bonjour à vous,  

Dans le cadre du projet de soutien engagée par Elycoop, je vous prie de trouver ci-dessous les informations 
pour permettre votre inscription à la plateforme SignalRH. 

Signal RH est une plateforme numérique conçue pour accompagner les organisations dans la prévention 
des risques psychosociaux (RPS) et l’amélioration de la qualité de vie au travail (QVT). Il s’appuie sur une 
approche globale et proactive pour aider les entreprises et leurs salariés à détecter, prévenir et agir face 
aux situations de stress ou de mal-être au travail. 

Voici les trois principales fonctionnalités de Signal RH : 

1. Monitoring des facteurs de RPS 

Signal RH permet de voir en continu ses facteurs de RPS. L’outil vous aide à : 

   Évaluer votre situation par rapport aux 6 facteurs de RPS définis par la législation (intensité du travail, 
exigences émotionnelles, autonomie, relations au travail, conflits de valeurs, insécurité de la situation de 
travail). 

   Identifier rapidement les signaux faibles et les situations à risque. 

   Mettre en place des actions correctives pour anticiper les situations de mal-être. 

     Bénéfice : Une vision claire et actualisée de l’état psychologique de vos équipes pour une 
intervention précoce. 

 

2. Bibliothèque de ressources préventives et curatives 

Signal RH agit également comme une base de ressources pour accompagner la prévention et la gestion des 
RPS : 

   Accès à une bibliothèque de documents de référence sur la prévention des RPS (guides, fiches 
pratiques, procédures). 

   Mise en relation avec les contacts clés (Référent RPS, Préventeur, médecine du travail, 
psychologues…). 

     Bénéfice : Des solutions concrètes à disposition pour une réponse rapide et adaptée. 

 

3. Outil d’alerte 

Signal RH intègre un système d’alerte permettant de signaler rapidement une situation problématique : 

   Possibilité pour un salarié ou un manager de déclarer une situation difficile (stress, harcèlement, 
conflit, surcharge…). 

   Transmission de l’alerte au bon interlocuteur (groupe de résolution / CSE). 

   Suivi des alertes et mise en place d’un plan d’action pour résoudre le problème. 

 

     Bénéfice : Une réactivité accrue face aux situations critiques pour limiter l’impact sur la santé 
des collaborateurs. 

 



Signal RH s’inscrit ainsi comme un levier stratégique pour une gestion durable de la santé au travail et une 
meilleure qualité de vie au travail. 

 

L’inscription sur la plateforme se fait en cliquant sur ce lien :  INSCRIPTION SIGNAL RH 

 

Signal RH est disponible sur le site directement ou en application téléphone et tablette.  

 

L’inscription est intuitive il faut juste suivre les 3 étapes suivantes : 

 

- Etape 1 : Vous paramétrez votre compte individuel 

- Etape 2 : Vous rattachez votre compte au compte employeur d’Elycoop 

- Etape 3 : Vous créez votre mot de passe et validez l’inscription 

 

Pour vous aider, vous trouverez ici une vidéo tutoriel pour votre inscription :  TUTO INSCRIPTION SIGNAL RH 

 

Pour préparer votre inscription vous aurez besoin de connaitre le numéro Siret d’Elycoop.  
Pour vous simplifier la tâche vous avez juste à copier-coller le numéro suivant :  

 
42985163700034 - ELYCOOP 

 

Une fois inscrit, vous aurez accès à votre espace et vous pourrez faire votre évaluation en toute sérénité. 

 

Enfin, la plateforme vous permettra d’alerter des situations difficiles.  

 

Pour toute difficulté d’accès, vous pouvez contacter notre préventeur :  
Jonathan Serra : jserra@cohesion-int.com 

 

https://www.signalrh.fr/app/login
https://www.youtube.com/watch?v=aIsukCjpSN0
mailto:jserra@cohesion-int.com


Afin d’éviter toute fausse déclaration
Il est nécessaire de procéder au Rattachement à 

l’entreprise pour accéder aux ressources

UNIQUEMENT POUR L’UNITE DE TRAVAIL EQUIPE 
Entrepreneurs-Salariés



Une fois sur votre 
page d’accueil, 
cliquez sur le 
bouton « Mes 
employeurs »



Une fiche 
employeur est 
disponible. 
Cliquez sur 
« rattacher»



7CCgc*jPzw

Indiquez le code suivant 

ATTENTION 
CE CODE EST UNIQUEMENT 
DEDIE AUX SALARIES DE 
L’UNITE EQUIPE 
Entrepreneurs-Salariés
UNE FAUSSE DECLARATION PEUT ENGENDRER DES 
POURSUITES JUDICIAIRES



Puis cliquez sur enregistrer



Bravo, vous êtes 
officiellement rattachés à 
Elycoop
Pour voir les coordonnées 
des contacts de votre 
entreprise, cliquez sur le 
bouton « voir les contacts 
utiles »



Pour voir les 
documents 
utiles de votre 
entreprise, 
cliquez sur le 
bouton 
« documents »
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